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Le ministre de la Transformation et de la Fonction publique, Stanislas GUERINI, annonce : 
 

• Revalorisation du point d'indice de la fonction publique de 1,5% au 1er juillet 
prochain. 

• Une prime de pouvoir d’achat sera également versée, sous conditions, pour les 
fonctionnaires qui gagnent moins de 3 250 euros bruts par mois. Cette prime ira de 
300 à 800 euros bruts, versés en une fois à l’automne.  

 
Cette revalorisation du point d'indice entraînera une augmentation des rémunérations de 
tous les agents.  
Dès le 1er juillet, les agents au plus bas dans la grille verront aussi augmenter leur nombre 
de points, jusqu'à 9 points supplémentaires. Ce nombre de points, multiplié par la valeur 
du point d'indice, permet de calculer le salaire des agents. Cette mesure cible les plus 
petites rémunérations, principalement dans la catégorie C et quelques échelons des 
catégories B.  
 
Une prime de pouvoir d'achat pour certains fonctionnaires  
De plus, le ministre annonce : 
Qu’à partir du 1er janvier 2024, tous les fonctionnaires se verront attribuer 5 points de plus, 
soit 25 € bruts de plus/mois. 

 

Pour la CGT "C'est clairement insuffisant". 
L'inflation cette année est à plus de 4,5%. Une revalorisation salariale générale de    
1,5 %, c'est clairement insuffisant.  
Pour la CGT, la perte de pouvoir d'achat depuis le gel du point d'indice le 1ᵉʳ juillet 2010 
s'élève à près de 16%. Les syndicats demandaient un geste fort et l'ouverture immédiate de 
négociations pour rattraper ces pertes de pouvoir d'achat. 
 
Une inflation sur les produits alimentaires à plus de 14%. 
Les produits de première nécessité, l'alimentation sont à plus de 14 % en terme 
d'augmentation de prix. Cette hausse annoncée est-elle suffisante pour répondre aux 
besoins des fonctionnaires de se nourrir, s'interroge la représentante de la CGT. "Je ne 
suis pas certaine que l'on s'y retrouve à la fin quand on ira faire nos courses." 
 

Quant à la prime pouvoir d'achat de 300 à 800€ pour les fonctionnaires gagnant moins de     
3 250€/mois, pour la CGT c’est une bonne idée dans l'immédiat. "Cet automne, l'agent 
qui va recevoir 300 ou 400€ sur son salaire, forcément, cela va être mieux.  
Mais la CGT alerte toutefois sur les limites de cette prime.  
C'est en une fois, c'est une prime, donc ça ne comptera jamais dans le calcul de la 
pension de retraite 

 

La CGT continue la lutte et plaide pour une mesure générale 
d'augmentation du point d'indice au minimum de 10 %. 
 

 

Fonction publique : 
le point d'indice va être revalorisé 

 de 1,5% au 1er juillet 
 

Syndicat CGT du CHU de Clermont-Ferrand 

GM/CMP : 51.864 / 51.865 ; Estaing : 50.400 ; L. Michel : 50.803 
cgt@chu-clermontferrand.fr 


